
 

ARBITRAGE 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Les décisions administratives portant sur un arbitre de District peuvent être frappées d'appel 
devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Les décisions administratives portant sur un arbitre de Ligue peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION D'APPEL de la LIGUE.  
Les décisions administratives portant sur un arbitre Fédéral peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL. 
L’appel doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
Les contestations des décisions concernant les réserves techniques relatives à l’application des 
lois du jeu, prises par la Commission sont examinées par la Section Lois du Jeu de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage. 
Les autres décisions des C.R.A. et C.D.A. sont insusceptibles d’appel et sont contestables devant 

les juridictions administratives conformément aux dispositions du Code du Sport. En effet, ces 

décisions sont susceptibles de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise 
à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs de CNOSF dans le délai 
de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-
4 et R.141.5 et suivants du Code du Sport 

 

Réunion du Vendredi 24 Mai 2024 

Présents : MM. Jean Daniel COLLEMAN (Président), Akim BEN AÏSSA, 
Mohamed EZKIYOUH, Fouad BOUAISS, Chaïb KINNOUS, Adil MOURABIT, 
Emile ROUIRE, Mourad ZEGHLI. 

Excusés : MM. BEN MALEM Abdellatif, Loïc DE CASTRO SILVA, 
MAKECHOUCHE Youssef, VAN MEEL Alan, & Mmes Sabah BADJI, Sarah 
SPALACCI. 

Reçu : MM. TADLAOUI Abdellah, BOUAIS Amine, AGZIRIN Zakaria, 
MASSOUAB Rayan 

Téléphone : M. DGHOUGHI Hicham 

 

ASSEMBLEE GENERALE DES ARBITRES LE 31 MAI 2024 
à 19h00 

ESPACE DION A MORIERES LES AVIGNON 
 

Un Google Chrome a été adressé à l’ensembles des arbitres, délégués et 
observateurs, pour la bonne organisation de cette Assemblée Générale, nous vous 
remercions de bien vouloir y répondre dans les meilleurs délais. 
 



 

 

 

. RAPPEL AUX ARBITRES :  
 

RAPPEL NUMERO CONTRAIREMENTS  06 73 86 35 55 
 

Lecture et approbation PV du 17 mai 2024 
➢ PV approuvé à l’unanimité 

  
Validation classements 

 
Considérant le retrait des arbitres en activité du district grand Vaucluse, conformément au règlement 
intérieur de la CDA, la commission valide les classements et transmet au comité directeur pour 
approbation. 
 
COURRIERS OFFICIELS : 
 

➢ Monsieur HOORNAERT Lucas, Reçu vos remerciements concernant votre désignation en 
coupe Grand Vaucluse 17 ans. 

➢ Monsieur AOULAD AHMED Yassin, Reçu vos remerciements concernant votre désignation 
en coupe Grand Vaucluse 15 ans. 

➢ Monsieur AOULAD AHMED Hakim, Reçu vos remerciements concernant votre désignation 
en coupe Grand Vaucluse 15 ans. 

➢ Monsieur ZAÎM Rachid, Reçu vos remerciements concernant votre désignation en coupe 
Grand Vaucluse séniors, ainsi que vos remerciements aux clubs FC. Molégès Eygalières et 
U.S. Autre Provence pour l’accueil qui vous a été réservé. 

➢ Monsieur KACI Sami, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au service comptabilité. 
➢ Monsieur FONSECA NASCIMENTO Gonçalo, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au 

service comptabilité. 
➢ Monsieur BOUCHENTOUF Mansour, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous sera 

donnée dans les meilleurs délais 
➢ Monsieur FONSECA NASCIMENTO Gonçalo, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au 

service comptabilité. 
➢ Monsieur SABIR Ismael, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au service comptabilité. 
➢ Monsieur VIERA Francky, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au service comptabilité. 
➢ Monsieur FONSECA NASCIMENTO Gonçalo, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au 

service comptabilité. 
➢ Monsieur BENMOUFFOK Djelloul, Reçu votre courriel, lu, pris note 
➢ Monsieur ZENASNI Noël, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au service comptabilité. 
➢ Monsieur BAGHOU Tarik, Reçu vos remerciements concernant votre désignation en coupe 

Roumagoux, ainsi que vos remerciements aux collègues qui ont tenu à être présents lors de 
votre dernier match, ainsi que tous ceux qui vous ont témoigné leur amitié de quelque façon 
que ce soit. 
La CDA vous remercie pour les services. 

➢ BENDOUMA Yanis, Reçu votre courriel concernant le retour positif concernant l’utilisation de 
la GoPro 

➢ Monsieur LABIDI Fares, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous sera donnée dans 
les meilleurs délais 

 

COURRIERS CLUBS : 
 

➢ O. EYRAGUAIS, Reçu votre courriel, lu, une réponse vous a été apportée 
➢ PHENIX CAVAILLON FEMININ, Reçu votre courriel, lu, pris note, le nécessaire sera fait dans 

la mesure du possible 



 

 

 

➢ ET.S. BOULBON, Reçu votre courriel, lu, une réponse vous a été apportée 
➢ ENTENTE ST JEAN DU GRES, Reçu votre courriel, lu, une réponse vous a été apportée 

 

COURRIERS DISTRICT :  
 

➢ SECRETARIAT, Reçu votre courriel concernant la liste des arbitres assistants bénévoles, 
envoyée. 

➢ DIRECTION ADMINISTRATIVE, Reçu votre courriel, la CDA vous remercie et vous 
communiquera les informations complémentaires dans les meilleurs délais 

➢ DIRECTION ADMINISTRATIVE, Reçu votre courriel, lu, pris note, le nécessaire sera fait dans 
la mesure du possible 

➢ SECRETARIAT, Reçu votre courriel concernant le rapport moral pour l’AG d’été 
 

CONTRÔLES : 
 

La CDA rappelle que les contrôles seront effectués de façon inopinée, qu’une stricte application des 
règlements devra être respectée, toute personne se rendant coupable d’un manquement à l’éthique 
sportive, (divulgation d’un contrôle par tout moyen que ce soit) se verra appliquer les sanctions 
prévues au règlement intérieur. 
Les montées et descentes seront conformes au règlement intérieur et proportionnelles au nombre d’arrivées 
avec des descentes en cascade par catégorie. 
 

Questions diverses : 

 
➢ La CDA félicite l’ensemble des arbitres et délégués ayant officié sur les différentes finales. 

Merci pour votre contribution au bon déroulement de ces rencontres et pour votre implication. 
Vous pouvez être fiers de votre travail et de l'image que vous véhiculez de notre District. 
Félicitations à vous tous et bonne continuation dans vos futures rencontres arbitrales. 

 

Pour toute demande de tutorat, merci d’adresser une candidature à la CDA 
 
Le Président lève la séance à 21h00 
 


